
0142132S
ACADEMIE DE CAEN
LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS
1 RUE ELSA TRIOLET
14123 IFS
Tel : 0231465250
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 3
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 17/10/2022
Sous la présidence de : Christophe Ganzitti
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Paris - Lieux emblématiques - Mars 2023 , dont le descriptif et le
budget prévisionnels sont joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Paris 2023 lieux emblématiques/Monsieur le Proviseur demande aux membres du CA de pouvoir modifier le budget
de la sortie à Paris en intégrant les repas sur place pour les élèves et accompagnateurs soit 750€. Le budget total
est désormais de 2509.50€. La participation des familles est de 30€.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0142132S
ACADEMIE DE CAEN
LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS
1 RUE ELSA TRIOLET
14123 IFS
Tel : 0231465250
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 4
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 17/10/2022
Sous la présidence de : Christophe Ganzitti
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Deauville - Janvier 2023 , dont le descriptif et le budget
prévisionnels sont joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Sortie Deauville/Monsieur le Proviseur demande aux membres du CA de l'autoriser à valider une sortie scolaire "Le
luxe et les modes de distribution" à Deauville pour des élèves de MAN, pour laquelle la participation des familles
s'élève à 10 euros par élève.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 22
Pour : 22
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0142132S
ACADEMIE DE CAEN
LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS
1 RUE ELSA TRIOLET
14123 IFS
Tel : 0231465250
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Tarifs des ventes des produits et de prestations de services réalisés par l'établissement
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 5
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 17/10/2022
Sous la présidence de : Christophe Ganzitti
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte les tarifs des ventes des produits et des
prestations de services réalisés par l'établissement
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Tarifs Internat : Le Conseil d'Administration adopte le nouveau tarif retenu pour les élèves internes 5 nuits
exclusivement applicable aux élèves hébergés dans un autre lycée caennais parmi la grille des tarifs SRH
2022/2023 de la Région Normandie.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0142132S
ACADEMIE DE CAEN
LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS
1 RUE ELSA TRIOLET
14123 IFS
Tel : 0231465250
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Tarifs des ventes des produits et de prestations de services réalisés par l'établissement
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 6
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 17/10/2022
Sous la présidence de : Christophe Ganzitti
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte les tarifs des ventes des produits et des
prestations de services réalisés par l'établissement
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Tarif location ateliers : Le Conseil d'Administration adopte un nouveau tarif relatif à la location d'un atelier
(showroom, cuisine, laboratoire) qui s'élève à 300 euros par jour.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0142132S
ACADEMIE DE CAEN
LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS
1 RUE ELSA TRIOLET
14123 IFS
Tel : 0231465250
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 7
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 17/10/2022
Sous la présidence de : Christophe Ganzitti
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Caen la Mer - Le Conseil d'administration autorise le chef d'établissement à signer une convention avec la
Communauté Caen La Mer et la Région Normandie visant à l'utilisation d'installations et d'équipements sportifs.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0142132S
ACADEMIE DE CAEN
LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS
1 RUE ELSA TRIOLET
14123 IFS
Tel : 0231465250
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 8
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 17/10/2022
Sous la présidence de : Christophe Ganzitti
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

SDIS - Le Conseil d'administration autorise le chef d'établissement à signer une convention d'utilisation des locaux
entre le lycée et le SDIS du Calvados.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0142132S
ACADEMIE DE CAEN
LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS
1 RUE ELSA TRIOLET
14123 IFS
Tel : 0231465250
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 9
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 17/10/2022
Sous la présidence de : Christophe Ganzitti
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Région - Le Conseil d'administration autorise le chef d'établissement à signer la convention annuelle d'utilisation
des locaux des EPLE entre la région et l'établissement scolaire en dehors des heures de formation.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0142132S
ACADEMIE DE CAEN
LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS
1 RUE ELSA TRIOLET
14123 IFS
Tel : 0231465250
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 10
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 17/10/2022
Sous la présidence de : Christophe Ganzitti
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

IMPRO - Le Conseil d'administration autorise le chef d'établissement à signer une convention de partenariat avec
l'IMPRO de Démouville dans le cadre de la pratique du sport partagé à l'UNSS.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0142132S
ACADEMIE DE CAEN
LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS
1 RUE ELSA TRIOLET
14123 IFS
Tel : 0231465250
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 11
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 17/10/2022
Sous la présidence de : Christophe Ganzitti
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CBIfs - Le Conseil d'administration autorise le chef d'établissement à signer une convention d'utilisation des locaux
entre le lycée et le Club Basket Ifs en dehors des heures de formation

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0142132S
ACADEMIE DE CAEN
LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS
1 RUE ELSA TRIOLET
14123 IFS
Tel : 0231465250
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 12
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 17/10/2022
Sous la présidence de : Christophe Ganzitti
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Malherbe - Le Conseil d'administration autorise le chef d'établissement à signer une convention d'hébergement
relative à l'accueil des élèves du Lycée Rabelais au lycée Malherbe à Caen.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0142132S
ACADEMIE DE CAEN
LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS
1 RUE ELSA TRIOLET
14123 IFS
Tel : 0231465250
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 13
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 17/10/2022
Sous la présidence de : Christophe Ganzitti
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Monte en l'air - Le Conseil d'administration autorise le chef d'établissement à signer une convention d'utilisation des
locaux entre le lycée et l'association des Montes en l'air en dehors des heures de formation.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20222023_3_0142132S_221111155152
 
0140096D
ACADEMIE DE CAEN
RECTORAT ACADEMIE DE CAEN
168 RUE CAPONIERE
14061 CAEN CEDEX 4
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Financement des voyages scolaires Paris 2023 lieux emb

Etablissement émetteur de l'acte : LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS-0142132S

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 3

Année scolaire : 2022-2023

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Région

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20222023_4_0142132S_221111155923
 
0140096D
ACADEMIE DE CAEN
RECTORAT ACADEMIE DE CAEN
168 RUE CAPONIERE
14061 CAEN CEDEX 4
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Financement des voyages scolaires Sortie Deauville/Mon

Etablissement émetteur de l'acte : LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS-0142132S

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 4

Année scolaire : 2022-2023

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Région

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20222023_7_0142132S_221111161425
 
0140096D
ACADEMIE DE CAEN
RECTORAT ACADEMIE DE CAEN
168 RUE CAPONIERE
14061 CAEN CEDEX 4
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Passation de conventions, de contrats et de marchés Caen la Mer - Le Con

Etablissement émetteur de l'acte : LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS-0142132S

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 7

Année scolaire : 2022-2023

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Région

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20222023_8_0142132S_221111161721
 
0140096D
ACADEMIE DE CAEN
RECTORAT ACADEMIE DE CAEN
168 RUE CAPONIERE
14061 CAEN CEDEX 4
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Passation de conventions, de contrats et de marchés SDIS - Le Conseil d'

Etablissement émetteur de l'acte : LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS-0142132S

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 8

Année scolaire : 2022-2023

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Région

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20222023_9_0142132S_221111161558
 
0140096D
ACADEMIE DE CAEN
RECTORAT ACADEMIE DE CAEN
168 RUE CAPONIERE
14061 CAEN CEDEX 4
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Passation de conventions, de contrats et de marchés Région - Le Conseil

Etablissement émetteur de l'acte : LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS-0142132S

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 9

Année scolaire : 2022-2023

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Région

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20222023_10_0142132S_221111161939
 
0140096D
ACADEMIE DE CAEN
RECTORAT ACADEMIE DE CAEN
168 RUE CAPONIERE
14061 CAEN CEDEX 4
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Passation de conventions, de contrats et de marchés IMPRO - Le Conseil d

Etablissement émetteur de l'acte : LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS-0142132S

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 10

Année scolaire : 2022-2023

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Région

Décision : Validation avec observations

Commentaire : Le CA autorise la signature d'une convention déjà signée par le chef d'établissement. Le CA
doit donner son accord sur la passation des conventions et contrats, préalablement à la signature par le chef
d'établissement et à l'entrée en vigueur des conventions. Le contrôle de légalité impose un délai de 15 jours à
compter de la réception de l'acte du CA par l'autorité académique avant que le dit acte ne puisse devenir
exécutoire. Article R. 421-54 du code de l'éducation

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

         Observation n°1 : Le CA autorise la signature d'une convention déjà signée par le chef d'établissement.
Le CA doit donner son accord sur la passation des conventions  et contrats, préalablement à la signature par
le chef d'établissement et à l'entrée en vigueur des conventions. Le contrôle de légalité impose un délai de 15
jours à compter de la réception de l'acte du CA par l'autorité académique avant que le dit acte ne puisse
devenir exécutoire. Article R. 421-54 du code de l'éducation.

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20222023_11_0142132S_221111162101
 
0140096D
ACADEMIE DE CAEN
RECTORAT ACADEMIE DE CAEN
168 RUE CAPONIERE
14061 CAEN CEDEX 4
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Passation de conventions, de contrats et de marchés CBIfs - Le Conseil d

Etablissement émetteur de l'acte : LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS-0142132S

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 11

Année scolaire : 2022-2023

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Région

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20222023_12_0142132S_221111162303
 
0140096D
ACADEMIE DE CAEN
RECTORAT ACADEMIE DE CAEN
168 RUE CAPONIERE
14061 CAEN CEDEX 4
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Passation de conventions, de contrats et de marchés Malherbe - Le Consei

Etablissement émetteur de l'acte : LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS-0142132S

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 12

Année scolaire : 2022-2023

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Région

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20222023_13_0142132S_221111162522
 
0140096D
ACADEMIE DE CAEN
RECTORAT ACADEMIE DE CAEN
168 RUE CAPONIERE
14061 CAEN CEDEX 4
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Passation de conventions, de contrats et de marchés Monte en l'air - Le

Etablissement émetteur de l'acte : LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS-0142132S

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 13

Année scolaire : 2022-2023

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Région

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0142132S
ACADEMIE DE CAEN
LPO LYCEE DES METIERS FRANCOIS RABELAIS
1 RUE ELSA TRIOLET
14123 IFS
Tel : 0231465250
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Compétence exclusive

Objet : Délégation de signature

Numéro d'enregistrement :1
Année scolaire : 2022-2023

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, R.421-13
Le chef d'établissement délègue sa signature
Pour les domaines suivants :
Engagement de dépenses (pour un montant inférieur à 800 HT pour toute commande hors alimentaire et sans
montant en cas d'urgence pour des travaux de mise en sécurité)
A
Nom :LERICHE
Prénom :Caroline
Qualité :AAE
Fonction :Adjointe Gestionnaire
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.


